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« Les bergeries sont à proprement parler, la peinture de l'âge d'or mis à la portée
des hommes, et débarrassé de tout ce merveilleux hyperbolique, dont les poètes
en avaient chargé la description. C'est le règne de la liberté, des plaisirs
innocents, de la paix, de ces biens pour lesquels les hommes se sentent nés,
quand leurs passions leur laissent quelques moments de silence pour se
reconnaître. En un mot, c'est la retraite commode et riante d'un homme qui a le
cœur simple et en même temps délicat, et qui a trouvé le moyen de faire revenir
pour lui cet heureux siècle » 31 .
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« A la fin du repas, le Roi était encore à table, nous vîmes entrer un grand nombre
de musiciens, tous vêtus d'habits différents et chacun jouant de son instrument :
violons, bassons, hautbois, musettes, violoncelles. Lorsqu'ils se furent rangés
autour de la table, Madame de Pompadour […] représentant le rôle de la nuit […]
chanta quelques vers à la louange du roi […] Le commencement de ces vers
étaient : Venez, venez, suivez-moi tous. A ces paroles, le Roi se leva de table ;
tous les musiciens jouant de leurs instruments marchèrent devant.

M. le duc d'Ayen y parut sous la figure du Dieu Pan. Mme Marchais jouait le rôle
de Flore et Mme Trusson celui de la Victoire. On exécuta un fort joli ballet qui
dura environ une demi-heure. […] A l'extrémité du canal, le Roi trouva M. de La
Salle habillé en berger…. ».

« Les fêtes champêtres se multiplient, chez la comtesse d'Egmont à la Chevrette,
au château de Sillery où Mme de Genlis joue à la bergère : dans une galerie
peinte en trompe-l'œil par Servandoni, parmi orangers et citronniers, quarante
danseuses de l'opéra déguisées en bergères jouent pour la duchesse de Mazarin
; les moutons bien sûr sont enrubannés. Nous pourrions multiplier les exemples
de ces fêtes si étudiées au XVIIIe siècle et dont la chorégraphie aussi bien que les
décors donnent une idée naïve et charmante car nostalgique… » 34 .

« Et moi aussi j'ai été berger ! J’ai vécu de la vie pastorale, dans la paix des
campagnes ! J’ai dansé avec de naïves paysannes au son d'un agreste
chalumeau » 35
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« Sur un mode ludique qui ne saurait se démentir et qui est la caution même de
leur existence, bergers et bergères jouent dans la transparence un rôle sans
doute moins superficiel qu'il n'y paraît. L'illusion qu'ils donnent du bonheur léger
n'est là que pour mieux faire apprécier la fragilité intemporelle d'un moment
heureux qui s'appelle la vie » 38 .
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« Le Moi se détache du monde extérieur. Ou plus exactement : à l'origine le Moi
inclut tout, plus tard il exclut de lui le monde extérieur. Par conséquent, notre
sentiment actuel du Moi n'est rien de plus que le résidu pour ainsi dire rétréci [on
pourrait dire aussi ratatiné] d'un sentiment d'une étendue bien plus vaste, si
vaste qu'il embrassait tout, et qui correspondait à une union plus intime du Moi
avec son milieu. Si nous admettons que ce sentiment primaire du Moi s’est
conservé-en plus ou moins large mesure- dans l'âme de beaucoup d'individus, il
s'opposerait en quelque sorte au sentiment du Moi propre à l'âge mûr, et dont la
délimitation est plus étroite et plus précise. Et les représentations qui lui sont
propres auraient précisément pour contenu les mêmes notions d'illimité et
d'union avec le grand Tout, auxquelles recourait mon ami [Romain Rolland] pour
définir le sentiment océanique » 55 . « Le sentiment océanique est à la base des
sensations de communion avec l'extérieur » 56 .
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« Marcel Détienne note quelle relation s'établit, avant le Ve siècle, entre la
nocturne évocation lunaire du pays et des allusions érotiques, constituant une
configuration érotique cohérente évoquant l'inceste, attribuée aux chasseurs.
Non seulement l'Arcadie serait ce "conservatoire" des rites archaïques, mais
aussi le repoussoir fantasmatique des conduites normales » 61 .

« Ce n'est pas encore le lieu de l'innocence perdue, mais celui des actes
prohibés, l'espace imaginaire d'une transgression que l'on s'interdit à soi-même
et que l'on accorde aux dieux et aussi à cette terre où les dieux, les animaux et
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les hommes paraissent se confondre » 62 .





« Je languis nuit et jour et mon mal est extrême, Depuis qu'à vos rigueurs vos
beaux yeux m'ont soumis ». Survient alors chez le bourgeois une « association »
et il se met à chanter : « Je croyais Jeanneton Aussi douce que belle, Je croyais
Jeanneton Plus douce qu'un mouton »







« Laissons donc à ceux qui naissent avec ces grands talents, le soin de les
cultiver par préférence à tout et la liberté de se livrer sans réserve à l'espèce
d'enthousiasme qu'exigent tous les arts, qui sont du ressort du goût, pour y
réussir supérieurement. Il peut être permis dans un état moyen de s'adonner à la
musique et aux instruments jusqu'à un certain point, c'est à dire, autant qu'il peut
être nécessaire pour se rendre agréable dans la société et pour se procurer des
entrées dans le monde ; mais pour les gens du premier ordre, ils doivent être
occupés de plus grandes vues ; ils sont comptables à leur patrie, et aux noms
qu'ils portent, de talents d'une toute autre importance » ; et l'auteur ajoute :
« quel cas la postérité a-t-elle faite du talent de Néron pour la flûte ? »
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« Car c'est une erreur, selon moi, d'imaginer [l'auteur fait allusion à un autre texte
auquel sa Lettre répond] que le violon ait été anobli, parce que plusieurs grands
seigneurs qu'on n'ose avec raison citer que par les lettres initiales, s'y sont
adonnés et y ont réussi ; ce sont, j'ose le dire des talents déplacés, qui, sans
contribuer à l'honneur de l'instrument, ne servent qu'à dégrader ces Messieurs
qui sont faits pour honorer et protéger les Arts par leurs applaudissements et
leurs bienfaits et non pour en faire, pour ainsi dire, profession. Il n'y a donc,
selon moi que les grands Maîtres qui, comme Lully dans son temps, et Corelli
dans le sien, ont joint à la beauté de l'exécution l'excellence de la composition » 71

.





[Les bergers] « entrent généralement en scène au son d'une marche, puis se
rassemblent à l'ombre pour les rigaudons , la bourrée des pasteurs et les
passe-pieds …Le passe-pied, qui faisait à l'origine partie des danses nobles des
bals de cérémonie, est devenu dans la pastorale une danse vive, équivalente au
menuet, mais jouée considérablement plus vite pour les bergers. Dans Zéphire et
Flore [de Lulli], il précède une bourrée en rondeau , et il est immédiatement suivi
d'un menuet de deux rigaudons , danses à l'allure gaie et sautillante, qui
terminent le prologue. Leurs danses tirent parfois leur nom des instruments : le
tambourin provençal à deux temps, vif et mouvementé exprime la joie des Fêtes
d'Hébé [de Rameau] et devient le pas favori de Camargo; la musette de Callirhoé
[de Destouches] et des Amours de Prothée [de Gervais], un peu lente, présente
un caractère naïf et doux… ».
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« Tout ce qui se passe à la campagne n'est point digne d'entrer dans la poésie
Pastorale »nous prévient déjà l'Encyclopédie 103 . On peut le dire aussi de façon
plus affirmée : « Il faut avoir été comme moi vingt ans à la queue d'une charrue,
[écrit un auteur anonyme pour justifier ses attaques contre les œuvres musicales
de Rousseau, avant de poursuivre] : leurs propos [des compositeurs comme
Rousseau] méritent à peine une place à côté des Ponts neufs. Aussi, n'en
déplaise à la cour et à la ville, plusieurs airs n'ont fait fortune que parce qu'ils
étaient chantants ou plutôt faciles à retenir » 104 .
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« Nos concerts ne nous touchent plus Si le monstrueux assemblage De vingt
instruments superflus N'y fait un bachique tapage » 149 .













« Qui dit un savant musicien entend généralement par là un homme à qui rien
n'échappe dans les différentes combinaisons des notes : mais on le croit
tellement absorbé dans ces combinaisons, qu'il y sacrifie tout, le bon sens,
l'esprit et le sentiment. Or ce n'est là qu'un musicien d'école où il n'est question
que de notes et rien de plus : de sorte qu'on a raison de lui préférer un musicien
qui se pique moins de science que de goût ».

« Cependant celui-ci, dont le goût n'est formé que par des comparaisons à la
portée de ses sensations, ne peut tout au plus exceller que dans certains genres,
je veux dire dans des genres relatifs à son tempérament [souligné par nous].
Est-il naturellement tendre ? Il exprime la tendresse. Son caractère est-il vif,
enjoué, badin, etc. ? Sa musique pour lors y répond. Mais sortez-le de ces
caractères qui lui sont naturels, vous ne le reconnaîtrez plus [souligné par nous].
D'ailleurs, comme il tire tout de son imagination, sans aucun secours de l'art par
rapport à ses expressions, il s'use à la fin. Il serait donc à souhaiter qu'il se
trouva…un musicien…qui, par sa science [souligné par nous], sût faire le choix
des couleurs et des nuances… ».

« Genre musical le plus précieux et qui fait la caractéristique de notre musique ».
« C'est le premier cri de la nature, c'est la souche de tout art musical. L'homme
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chante même en parlant, de là naît la musique. Les pâtres, nos premiers pères
voulaient danser, ils prirent une flûte, un chalumeau, ils jouèrent des airs…ils
chantèrent inspirés par leur seul instinct. » A l'inverse, la musique italienne,
participe au « genre Sonabile » qui est « brillant » et produit une musique « jolie,
coquette, toujours séduisante ».

« Cependant, ces pièces de M. Baptiste [Lully] ou d'un style à peu près semblable
au sien pour en être la mélodie naturelle, d'un chant facile et coulant, fort éloigné
des artifices superflus, des diminutions extravagantes et des sauts trop fréquents
ou rudes, eurent le malheur au commencement de ne pas plaire d'abord à
beaucoup de ces musiciens et surtout à ceux qui affectaient moins la douceur
que la multitude des artifices ou des inventions bizarres » 174 .





« La musique Italienne me plait souverainement, mais elle ne me touche point, la
Française ne me plait que parce qu'elle me touche…Si la musique est faite pour
plaire seulement, donnons la palme à l'Italie, mais si elle doit encore émouvoir
tenons nous en à la nôtre…Jamais toute la divine musique Italienne sur ces
grands et pompeux théâtres n'a pu se vanter, je ne dis pas d'arracher une larme,
mais de causer la moindre émotion aux scènes les plus touchantes, on y est
toujours d'un tranquille glacé, on y fait l'analyse des sons qu'on entend… ».
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« Il convient de remarquer qu'au début du XVIIIe siècle l'opposition
simplicité/complication ne fonctionne pas du tout comme cinquante ans plus
tard. C'est la musique italienne qui, surtout chez ses adversaires, semble trop
compliquée, et la vieille musique française qui semble simple et limpide. Chez
Rousseau, au contraire, c'est la musique de Pergolèse qui apparaît comme
simple, celle de Rameau qui paraît effroyablement complexe. Ce retournement
s’explique par plusieurs raisons. D'abord par rapport à l'histoire de la musique : il
est bien vrai que Rameau a fait accomplir à la science harmonique des progrès
qui peuvent apparaître comme une complexité croissante. D'autre part, il y a un
effet idéologique : chez les Philosophes, mais surtout chez Rousseau, une
valorisation de la simplicité, comme porteuse de signes positifs (primitivité,
caractère populaire, etc.) » 197 .



« Quoi que les Concertos Italiens aient eu quelques succès depuis plusieurs
années en France, où l'on a rendu justice à tout ce que Corelli, Vivaldi et
quelques autres ont fait d'excellent dans ce genre ».

« On a cependant remarqué que cette sorte de Musique, malgré l'habileté d'une
partie de ceux qui l'exécutent, n'est pas du goût de tout le monde, et surtout de
celui des Dames dont le jugement a toujours déterminé les plaisirs de la nation ».

« De plus, la plupart des jeunes gens croient se former la main par les difficultés
et les traits extraordinaires, dont on charge depuis peu presque tous ces
ouvrages,[qui] perdent les grâces, la netteté et la belle simplicité du goût
françois ».

« On a encore observé que ces pièces ne peuvent s'exécuter sur la flûte ni sur le
hautbois, que par un très petit nombre de gens illustres. C'est ce qui a déterminé
le Sieur Aubert à essayer un genre de Musique qui, non seulement fût plus aisé à
entendre, mais aussi dont l'exécution fût à la portée des écoliers plus ou moins
habiles, comme à celle des maîtres, et où toutes sortes d'instruments puissent
conserver leurs sons naturels et les plus imitateurs de la voix, ce qui a toujours
dû et doit toujours être leur objet ».



« Le projet de l'Auteur a été de joindre des traits vifs et de la gaieté à ce que nous
appelons des chants françois. Il ne se flatte pas de l'avoir rempli, mais il ouvre la
voix à de plus habiles ».





« Ces effets qui n'ont aucun lieu sur les étrangers, ne viennent que de l'habitude,
des souvenirs, de mille circonstances qui retracés par cet Air à ceux qui
l'entendent, et leur rappelant leur pays, leurs anciens plaisirs, leur jeunesse et
toutes leurs façons de vivre, excitent en eux une douleur amère d'avoir perdu tout
cela. La Musique alors n'agit point précisément comme musique, mais comme
signe mémoratif [souligné par nous] ».

« S.E. [Milord Maréchal] me confirma ensuite le fait que le mal du pays s'empare
immanquablement des Suisses servant à l'étranger aussitôt qu'ils entendent l'air
appelé ranz des vaches. Cinq soldats de la garnison de Valladolid en Espagne,
qui avaient entendu l'un de leur compatriote jouer cette mélodie du haut d'un
clocher, furent tous victimes de cette maladie et durent être renvoyés chez eux ;
je ne vois guère comment expliquer cet effet, si ce n'est par la réminiscence, dans
l'âme des Suisses, de la liberté et du bonheur dont ils jouissaient autrefois dans
leur pays natal ».

« Parmi d'autres anecdotes sur les effets étonnants de la musique, Milord
Maréchal me raconta encore qu'il connaissait un habitant des Highlands qui ne
pouvait entendre sans pleurer une certaine mélodie écossaise, lente, exécutée
sur la cornemuse. Un jour le général G…, dont il était le serviteur, s'introduisit
furtivement dans sa chambre, pendant son sommeil, et comme il lui jouait cet air
très doucement, sur la flûte traversière, l'homme, sans se réveiller, se mit à
pleurer comme un enfant ».
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« Hors le temps que je passais avec mon père et celui où ma mie me menait
promener, j'étais toujours avec ma tante, à la voir broder, à l'entendre chanter,
assis ou debout à côté d'elle, et j'étais content. Son enjouement, sa douceur, sa
figure agréable, m'ont laissé de si fortes impressions, que je vois encore son air,
son regard, son attitude ; je me souviens de ses propos caressants : je dirais
comment elle était vêtue et coiffée, sans oublier les deux crochets que ses
cheveux noirs faisaient sur ses tempes, selon la mode de ce temps là. » 205 .

« L'attrait que son chant avait pour moi fut tel que non seulement plusieurs de
ses chansons me sont toujours restées dans la mémoire ; mais qu'il m'en revient
même aujourd'hui que je l'ai perdue, qui, totalement oubliées depuis mon
enfance, se retracent à mesure que je vieillis, avec un charme que je ne puis
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exprimer. Dira-t-on que moi, vieux radoteur, rongé de soucis et de peines, je me
surprends parfois à pleurer comme un enfant en marmottant ces petits airs d'une
voix déjà cassée et tremblante ? Il y en a un surtout qui m'est bien revenu tout
entier quant à l'air…[suit le commencement du texte de la chanson]. Je cherche
où est le charme attendrissant que mon cœur trouve à cette chanson ; c'est un
caprice auquel je ne comprends rien ; mais il m'est de toute impossibilité de la
chanter jusqu'à la fin, sans être arrêté par mes larmes…Mais je suis presque sûr
que le plaisir que je prends à me rappeler cet air s'évanouirait en partie, si j'avais
la preuve que d'autres que ma pauvre tante Suzon l'ont chanté » 206 .













« Je suis toujours surpris, après les soins que je me suis donné pour marquer les
agréments qui conviennent à mes pièces, (dont j’ai donné, à part, une explication
assez intelligible dans une Méthode particulière, connue sous le titre de L’art de
toucher le clavecin), d’entendre des personnes qui les ont apprises sans s’y
assujettir.C’est une négligence qui n’est pas pardonnable, d’autant qu’il n’est
point arbitraire d’y mettre tels agréments qu’on veut. Je déclare donc que mes
pièces doivent être exécutées comme je les ai marquées, et qu’elles ne feront
jamais une certaine impression sur les personnes qui ont le goût vrai, tant qu’on
observera pas à la lettre tout ce que j’y ai marqué, sans augmentation ni
diminution 219
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« C'est dans la Démonstration du Principe de l'harmonie (1750) 227 que Rameau
déclare avoir été "éclairé par la Méthode deDescartes […] que j'avais
heureusement lue et dont j'avais été frappé", ajoute-t-il. Mais l'exposé liminaire du
Traité de 1722 228 parle de lui-même en ce sens : "La musique est une science qui
doit avoir des règles certaines ; ces règles doivent être tirées d'un principe
évident…bientôt ce principe s'est offert à moi avec autant de simplicité que
d'évidence. Les conséquences qu'il m'a fournies ensuite m'ont fait connaître en
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elles autant de règles qui devaient se rapporter par conséquent à ce principe"… »
229 .
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« Le souper fini, le vieillard frappa sur une table avec le manche de son couteau,
pour leur dire de se préparer à la danse…Le vieillard avait été, quelques
cinquante ans auparavant, un joueur de vielle non sans mérite, et, à l'âge où il
était arrivé, il en touchait encore assez bien pour la circonstance. Sa femme, de
temps en temps, chantait un peu pour l'accompagner, tandis que leurs enfants et
petits enfants dansaient devant eux… Le vieillard, aussitôt la danse finie(…) dit
que toute sa vie il s'était fait une règle de convier sa famille, après souper, à
danser et à se réjouir ; croyant, disait-il, qu'un cœur joyeux et content était le
meilleur genre de remerciement qu'un paysan illettré pût offrir au ciel… ».

« Voilà la place de l'orchestre… grimpez là dessus… et vive la joie. Trois paysans
jouant du tambourin de la musette et de la vielle montent sur un banc ; on danse,
faribole, ça n'est pas amusant du tout, cette danse-là c'est toujours la même
chose » 264 .













« Les amateurs de fêtes champêtres et des amusements de la campagne m'en
voudraient trop si je ne parlais de la musette […]. La musette semble faite pour la
solitude des bois et pour exprimer les soupirs d'un amant. Transportez vous dans
l'ancien temps, voyez les bergères ornées de guirlandes de fleurs, qui, sur le soir,
ramènent leurs troupeaux, entendez Corydon qui fait résonner sa musette : vous
voilà ravi, vous regrettez ce siècle heureux...mais j'entends Charpentier, je le
crois du pays : il est gai, content, les sons qu'il fait éclore me transportent, je suis
au hameau. Quelle délicatesse ! Jamais berger avec son talent n'aurait trouvé de
cruelle ».



« La Reine, en y arrivant (à Dampierre) trouva une troupe de jardiniers et de
jardinières, avec toutes sortes d'instruments de musique comme musette, vielle
[souligné par nous], et, qui vinrent au devant d'elle avec des habillements blancs,
ornés de rubans ; ils exécutèrent devant S. M. plusieurs morceaux de musique,
vocale et instrumentale, tirés de différents auteurs. Le petit comte de Dunois était
à la tête des jardiniers, vêtu comme eux ; il fit un petit compliment à la reine, que
Godichonne chanta ensuite devant S. M. Immédiatement après ce divertissement,
la Reine se mit au jeu ».
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Comme la vielle en nos hameaux Remplace à présent les chalumeaux, Que pour
chanter les bergeries Les muses en soient donc fournies 299 .

« Quels sons brillants se font entendre ! C'est la lyre du Dieu du jour ; Sans
doute qu'il vient nous apprendre A célébrer le tendre amour Sans doute qu'il
vient nous apprendre A célébrer le tendre amour Quelle volupté dans notre âme
Répandent des airs si touchants ! Quel doux plaisir ! il nous enflamme,
Eprouvons ses charmes puissants. C'est la lyre du Dieu du jour ; sans doute.

Que vois-je ! ce n'est point Apollon ni sa lyre. Quel mortel m'abuse aujourd'hui ?
Comment peut-il avoir sur les cœurs tant d'empire ? Je n'en suis point surpris,
c'est l'aimable Dangui 302 . Sous ses doigts la Vielle charmante Rend des sons
toujours enchanteurs Que son harmonie est touchante ! Tout cède à ses
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accords flatteurs.

Vielle aimable, régnez sans cesse, Charmez les mortels et les Dieux : (bis) Par
vos accords mélodieux On voit triompher l'allégresse. (bis) Faites taire tous les
oiseaux, Imposez silence aux musettes ; Vous êtes dans des mains parfaites,
Devez-vous craindre des rivaux ? Vielle aimable, régnez sans cesse, Charmez

les mortels et les Dieux : Par vos accords mélodieux On voit triompher
l'allégresse (bis) ».

« Celui-ci a parlé du fameux Orphée à qui tous les poètes de l'Antiquité ont
attribué la gloire de s'être fait suivre par les arbres et par les animaux enchantés
par la douce mélodie de ses chants et de l'instrument avec lequel il
l'accompagnait. Or quel est l'instrument par le secours duquel Orphée opérait
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tant de merveilles ? Jean de Meun ne fait aucune difficulté de les attribuer à la
vielle ; car en parlant d'Orphée, il dit que ce fameux chantre de la Thrace faisait
après soi aller les bois par son beau vieller [en italiques dans le texte]» 305 .
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La marquise parle 313 : « A quoi sert cette tresse s'il vous plaît… Cela m'a l'air
d'une sangle ? C'est, répondit le Maître, la ceinture pour suspendre l'instrument à
son côté. Quoi une ceinture ? dit la Marquise, nous n'en portons plus, ce n'est
plus la mode, et c'est tout dire. Tenez, monsieur, on a eu beau dire et beau faire
pour nous obliger d'en porter, tout a été inutile, je n'en porterai point. Mais…
Madame, c'est la ceinture d'Apollon, lorsque étant berger, il gardait les troupeaux
du roi Admette. Ah ! Ah ! reprit la Marquise, d'Apollon !… honneur donc à la
ceinture d'Apollon ». C'est alors que le maître persuade la marquise qu'Apollon
jouait de la vielle.









« Les grandes causes de la cécité résident alors dans l'absence de toute hygiène,
dans la mauvaise qualité d'une alimentation de surcroît irrégulière, dans la
vigueur des maladies vénériennes….Les aveugles ne sont pas à proprement
parler des exclus, comme les lépreux. On ne les bannit pas des villes, on ne les
enferme pas, du moins pas encore. Mais leur infirmité les condamne le plus
souvent à la mendicité. A partir du XIIIe siècle, le nombre des marginaux et des
aveugles ne cessant de croître, la concurrence entre mendiants devient plus rude
et de nombreux aveugles choisissent d'utiliser tous les moyens possibles pour
attirer l'attention et la pitié des passants. Beaucoup adoptent alors la condition de
jongleur, chanteur ambulant, bateleur, diseur de prières ou de boniments ».





« Dit Mathieu de Gournay : Ne vous irai célant, Ens ou paîs de France et ou paîs
normant Ne vont telz instruments fors qu'aveugles portant Ainsi font li aveugles
et li poure truant De ci faits instruments les bourgeois entonnant : On l'appelle
de la l"instrument truant" Car ils vont d'huis en huis leur instrument portant ».
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« Les haulx instruments sont trop chiers, La harpe tout bassement va Vielle est
jeux pour les moustiers, Aveugles chifonie aura 331 ».
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« C'est enfin, selon les Médecins une Antidote céphalique contre les maladies qui
consistent dans l’imagination […]. C'est un Mélanhcolifuge et j’ose dire un
Fébrifuge, pour l’avoir souvent éprouvé, qui aide à la circulation des humeurs,
purifie le sang, dissipe les vapeurs, ouvre les obstructions ; et dilatant les
vaisseaux et les pores, la transpiration pour se bien porter, se fait plus
facilement » 352 .

Une jeune damoiselle Demandoit à un vielleux : As- tu perdu les deux yeux En
jouant de ta vielle.
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« Pierre Delanère en son livre "l'inconstance des choses" fait mention d'un
gentilhomme gascon qui craignait tant le son de la "vihelle" qu'il ne l'oyait jamais
sans une extrême envie de pisser. L'essai en fut plaisant car l'ayant mis à table et
enserré entre deux gentilshommes apostés pour l'empêcher de sortir, un
vihelleur cachévenant à jouer, il fut contraint après avoir longtemps enduré, de
découvrir son imperfection… » 357 .

« Je crois que le viehelleur lui faisait tant de compassion que la nature ne
trouvant en lui le conduit des yeux ouverts pour verser des larmes, était forcé de
l'attirer par un autre passage, comme l'eau ordinaire d'un ruisseau, ayant son
canal ordinaire bouché, s'échappe par quelque autre endroit….

"Jules de L'Escale qui a le premier raconté la même histoire, n'attribue point
l'effet de cette admirable opération à la pitié, mais à la force de quelque occulte
sympathie, ce qui a donné sujet à un poète de faire les vers suivants: Ne doute
point que la Musique Ne puisse les sens émouvoir Car il appert que chez
Darique La vihelle a tant de pouvoirs Qu'elle lui fait venir l'envie De se purger
par la vessie ».



« Au cours de la conversation [avec Freud], Mahler déclara soudain qu'il
comprenait maintenant pourquoi sa musique n'atteignait pas les plus hauts
sommets de l'art. Les passages les plus grandioses, ceux qui étaient inspirés par
les émotions les plus profondes, se trouvaient gâchés par l'intrusion de mélodies
banales. Le père de Mahler, personnage sans doute brutal, maltraitait sa femme
et Mahler enfant avait été témoin d'une scène de ménage particulièrement
pénible. La situation lui paraissant intolérable, le jeune garçon s'enfuit de chez
lui. Mais à ce moment là, il entendit, dans la rue, une hurdy-gurdy jouer l'air
populaire viennois : Ach, Du lieber Augustin. Mahler pensait que le
rapprochement entre un sombre drame et un amusement léger s'était à tout
jamais fixé dans son esprit et que l'un des états d'âme devait inévitablement
entraîner la survenue de l'autre ».

« Alors, dit la mère à sa fille : Vite, Allez-vous en ma fille, chassez ces mendiants
Quand serez à la barrière retournez-vous en… En entendant jouer la vielle, la

vielle d'argent A bien passé la barrière. Encore plus avant » [souligné par nous].
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« Un jour, j'ai vu deux vielleux, jouant dans un café à Lausanne… Ce qui m'a
frappé, c'est le contact physique violent qu'ils avaient avec leur instrument ;
j'avais l'impression d'un combat et d'une séduction. La matière sonore est
épaisse : elle frappe en plein front, puis en plein cœur… En cet instrument que le
Moyen Age a prêté à Orphée et à Satan, plusieurs sensations contradictoires
coexistent : la plénitude détendue, la chaleur, la joie qui fait danser, mais aussi la
plainte nostalgique, lancinante, désespérée jusqu'à être agressive. Le lyrisme
fascinant des bourdons est compensé par l'ironique grésillement rythmique et
par le mouvement perpétuel de cette manivelle » 362 .

« Pour être libre d'acheter une vielle à sa fantaisie, Bousset ne vit qu'un moyen :
se marier. A vingt ans, il était muni d'une vielle et d'une femme, mais comme la
seconde n'était que la conséquence de la première, il ne faut pas s'étonner s'il
s'accordait mieux avec l'une qu'avec l'autre. La nuit, si quelque nouvel air lui
trottait en tête, il se levait et faisait ronfler sa vielle au grand ennui de sa moitié »
364 .
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« En effet, la vielle à roue est aussi un instrument que l'on tient "à bras le corps"
[souligné par l'auteur]. Solidement attachée à son exécutant par une ou deux
courroies, la vielle n'apparaît plus comme "extérieure" à l'homme contre lequel
elle vibre. Les bourdons, notamment, ainsi que la corde trompette, lorsque
celle-ci est utilisée, dans ses sonneries ou ses "détachés", sont ressentis par
l'instrumentiste comme le résultat d'une véritable vibration intérieure
(dionysiaque) et non pas comme d'un jeu extérieur (apollinien) à lui-même » 369 .









« Le titre de Savoyard est devenu dans Paris un nom générique que l'on donne à
des jeunes enfants que la misère arrache de leurs patries ou tire du sein de leur
famille, pour venir dans cette grande ville, chercher à vivre : ils y sont répandus
dans les différents quartiers et dans les différentes rues, où ils rendent aux
citoyens des services journaliers, et procurent à peu de frais des facilités d'un
usage très commode et très fréquent ».









« La salle est comble, surexcitée, quand le rideau rouge se lève. Nous sommes à
l'hiver 1803, ou, plus exactement, le 28 nivôse an XI. Et nous avons le privilège
d'assister à la première de "Fanchon la vielleuse", mélodrame en trois actes de
MM Bouilly et Pain, que le plus fameux compositeur de vaudeville du moment
J.-D. Doche, a agrémenté d'une consistante musique de scène : cinquante et un
numéros de chant, une ouverture symphonique et deux entractes ! Le public n'a
d'yeux que pour l'héroïne ; yeux qui larmoient tant et plus quand cordes, flûtes et
bassons de l'orchestre se font pleurnichards et que la jeune fille, son instrument
en bandoulière entonne cet air qui deviendra célèbrissime : Aux montagnes de la
Savoie Je naquis de pauvres parents ; Voilà qu'à Paris on m'envoie, Car nous
étions beaucoup d'enfants Je n'apportais hélas en France, Que mes chansons,
quinze ans, ma vielle et l'espérance ».

« Née de pauvres parents, aux montagnes de la Savoie, selon la chanson qu'ils
mettaient dans sa bouche [il s'agit de Bouilly et de Pain], Fanchon serait venue à
Paris n'apportant pour tout bagage que "ses quinze ans, sa vielle et l'espérance".
Par bonheur, ses quinze ans avaient de beaux yeux, une bouche charmante, des
bras mignons, une main potelée ; et, ainsi pourvue, la petite vielleuse ne pouvait
manquer d'enchanter en même temps toutes les oreilles et tous les yeux. Mais



elle était aussi vertueuse que belle. Amie des grands seigneurs et des poètes
célèbres, en tout bien tout honneur, elle ne profitait de ses relations comme de la
fortune acquise par ses talents, que pour protéger l'innocence, et, après avoir
épousé un colonel déguisé en artiste, elle finissait par quitter son brillant hôtel de
Paris pour retourner au village. Voilà le roman ».

« La pièce (précédemment citée) connut un tel engouement que pendant une
décennie elle vit s'engouffrer dans son sillage une véritable avalanche de
plagiats, de pâles démarcations ou de revues locales et même un opéra-comique.
Ceux-ci, lorsqu'ils n'étaient pas purement et simplement homonymes, déclinaient
toutes les variations possibles autour du titre de l'œuvre initiale : ainsi vit-on "La
vielleuse du boulevard", "Les trois Fanchon", "Fanchon toute seule", "Fanchon la
vielleuse à Lyon", "Fanchon de retour dans ses montagnes" ».







« A la base un premier groupe, le plus important et le plus démuni, comprend la
masse des joueurs d'instruments et certains musiciens de l'Ecurie. Ce sont de
petites gens proches de la mentalité populaire », peu cultivéset dont les moyens
d'existence sont très précaires.
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« A un niveau intermédiaire, le second groupe, numériquement moins grand,
occupe une situation comparable à celle des petits marchands…Il comprend
d'une part des musiciens de la Maison du roi comme les joueurs de violon,
quelques musiciens de l'Ecurie, d'autre part des musiciens étrangers à la
musique du roi […] et quelques maîtres joueurs d'instruments… Ils reçoivent les
qualités de honorable homme ou de bourgeois de Paris…Ils témoignent d'un
certain goût pour les choses de l'esprit. Il semble que ce groupe corresponde
socialement et intellectuellement au moule dans lequel vont se fondre tous les
musiciens du roi pendant la période suivante qui voit leur installation à
Versailles » 408 .

« Constamment mêlé à la vie de la Cour, le compositeur, sous les Bourbons,
attentif à ce qui l'entoure, cherche à projeter dans ses œuvres un peu de cette
atmosphère qu'il respire » 412 .L'honneur du musicien du roi sera par exemple
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d'obtenir sur son contrat de mariage « la signature de personnages de qualité
(aristocrates, membres de la famille royale) voire du roi lui-même » 413 .







« Les trois frères Couperin (alors villageois de Brie), avec de leurs amis, aussi
joueurs de Violon, firent partie un jour de la fête de M. de Chambonnière d'aller à
son château lui donner une aubade : ils y arrivèrent et se placèrent à la porte de
la salle où Chambonnière était à table avec plusieurs convives, gens d'esprit et
ayant goût pour la musique. Le Maître de la maison fut surpris agréablement, de
même que toute sa compagnie, par la bonne symphonie qui se fit entendre.
Chambonnière pria les personnes qui l'exécutaient d'entrer dans la salle et leur
demanda d’abord de qui était la composition des airs qu'ils avaient joués : un
d'entre eux lui dit qu'elle était de Louis Couperin, qu'il lui présenta.
Chambonnière fit aussitôt son compliment à Louis Couperin et l'engagea avec
tous ses camarades à se mettre à table ; il lui témoigna beaucoup d'amitié et lui
dit qu'un homme tel que lui n'était pas fait pour rester dans une province et qu'il
fallait absolument qu'il vint à Paris avec lui ; ce que Louis Couperin accepta avec
plaisir. Chambonnière le produisit à Paris et à la Cour, où il fût goûté… ».









« Il y a environ trois ans que ces pièces sont achevées. Mais comme ma santé
diminue de jour en jour, mes amis m'ont conseillé de cesser de travailler et je n'ai
pas fait de grands ouvrages depuis. Je remercie le Public de l'applaudissement
qu'il a bien voulu leur donner jusqu'ici, et je crois en mériter une partie par le zèle
que j'ai eu à lui plaire. Comme personne n'a guère plus composé que moi, dans
plusieurs genres, j'espère que ma Famille trouvera dans mes Portefeuilles de
quoi me faire regretter, si les regrets nous servent à quelque chose après la Vie ;
mais il faut du moins avoir cette idée pour tacher de mériter une immortalité



chimérique où presque tous les hommes aspirent ».
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« Une aimable voix, un air tendre, Des belles sur nos cœurs augmentent le
pouvoir, On risque autant à les entendre Qu'on a de plaisir à les voir ».

« Ce berger, l'honneur de son temps Epris d'une flamme discrète Rend les
désirs gais et contans Aux doux accents de la musette » 450 .
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« Le Sieur Denguy fut le premier qui sortit la vielle de son ancienne sphère par
rapport à l'exécution de la musique : il surprit d'abord tout le monde par une
prodigieuse volubilité de main et par la délicatesse de son jeu qui fut également
admiré à la Cour et à la ville. La réputation qu'il s'acquit dès lors dans l'art de
jouer de la vielle, se soutient encore aujourd'hui avec le même éclat ; et il a
répandu dans le Public quelques pièces par lesquelles on peut juger qu'il aurait
pu composer avec succès pour son instrument, s'il s'était livré à la composition »
479 .

« Danguy et Charpentier, fameux pour la vielle et la musette, s'étant trouvés ici
par hasard, jouèrent devant la Reine presque pendant tout le souper ; la Reine
parut s'en amuser beaucoup, et étant entrée après le souper dans le cabinet de
Mme de Luynes, elle leur fit danser un menuet et dansa avec Mme la princesse de
Conty, ne voulant être vue de personne 480 ».

« Au milieu du souper, les sieurs Charpentier et Dangoy [Danguy], célèbres
concertants, l'un sur la musette, l'autre sur la vielle, vinrent au milieu du fer à
cheval exécuter des morceaux que Rameau avait composés exprès pour cette
occasion » 483 .





















« Ceux qui fabriquaient cet instrument cherchaient à en corriger les défauts ;



516

517

sans quoi la mode de la vielle n'aurait pas été durable surtout dans un siècle où
l'on veut que tous les instruments puissent servir à quelque chose dans un
concert. Le Sieur Bâton, luthier à Versailles, fut le premier qui travailla à
perfectionner la vielle. Il avait chez lui plusieurs anciennes guitares dont on ne se
servait plus depuis longtemps. Il imagina en l'année 1716 d'en faire des vielles ;
et cette invention lui réussit avec un si grand succès que l'on ne voulut plus avoir
que des vielles montées sur des corps de guitares, et ces sortes de vielles ont
effectivement un son plus fort et en même temps plus doux que celui des vielles
anciennes » 516 .

« Le sieur Bâton imagina que puisque les vielles montées sur des corps de
guitare avaient eu tant de réussite, cet instrument prendrait encore des sons plus
moelleux en le montant sur des corps de luths et de théorbes. Il exécuta donc
cette nouvelle idée en l'année 1720, et les vielles en luth eurent encore un plus
grand succès que les autres. Ce fut alors que la vielle commença à faire face aux
autres instruments et à être admise dans des concerts » 517 .
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« Les deux premières qui sont les deux plus fines s'accordent à l'unisson des
chanterelles (sol). Les deux suivantes qui sont les deux moyennes en grosseur
s'accordent à la tierce au-dessous des deux plus fines (mi). Les deux plus
grosses s'accordent à la quinte en dessous des deux plus fines (do) » 535 .

« Les deux premières qui sont les deux plus fines s'accordent à l'unisson des
chanterelles (do) La troisième qui est la moyenne en grosseur s'accorde à la
tierce au-dessous des deux plus fines (mi) La quatrième qui est la plus grosse
s'accorde à la quinte au-dessous des deux plus fines (do) » 537 .











« Il y a [des pièces] de goût où il est permis de ne pas suivre le(s) tour(s) de roue
qui leur sont désignés par les mesures qui sont au commencement de ces
pièces… Cela dépend entièrement de l'idée de celui qui exécute… si tous les
goûts étaient égaux, il n'y aurait plus de diversité ni de difficulté. Ce qui fait naître
notre incertitude deviendrait une règle certaine et tous ceux qui auraient des
dispositions seraient presque sûrs de prétendre au premier degré de perfection ».



« Souvent, ce n'est pas le goût qui nous manque pour exécuter une pièce dans
son vrai, ce sont des dispositions nécessaires qui nous manquent dans certaines
parties qui ne doivent pas, [pour cette raison] nous priver de jouer d'un
instrument. Or comme il y a plusieurs façons de faire la même chose, c'est pour
cela que les exceptions sont faites : il importe peu que l'on se soit un peu écarté
de la règle lorsqu'elle nous est impossible, pourvu qu'on rende une pièce aussi
sensible et aussi parfaitement que si on l'avait suivie » (P. VII).

« D'ailleurs les pièces ne sont pas toujours écrites à leurs avantages et il est
heureux pour l'auteur lorsqu'elles se trouvent exécutées, dans leurs caractères,
par des personnes dont le goût délicat saisit ce point de perfection qui rend peu
de pièces défectueuses ».

« Il ne faut pas sur ce principe [que le goût délicat rend peu de pièces
défectueuses], s'écarter des règles ni régler toutes les pièces selon notre goût. Il
arriverait souvent qu'en croyant orner une pièce ou la mieux exprimer, on la
priverait de ce qui lui serait le plus avantageux étant contraire à notre inclination



naturelle. Pour avoir le goût sûr et décidé, il faut être capable de trouver en soi et
de sentir toutes sortes de caractères : si cette partie de disposition manque, il est
inutile d'entreprendre de jouer d'aucun instrument… ».



« Dans les airs tendres ou musettes, il n'y a point d'autres règles que de tourner
plus ou moins fort pour augmenter ou diminuer le son ».

« Voilà les règles les plus générales du coup de poignet de la vielle qu'il faut
tâcher d'observer exactement, il arrive cependant que ceux qui les possèdent le
mieux s'en écartent souvent pour faire des variations dans lesquelles il n'y a
point d'autres règles que le goût et l'oreille de l'exécutant ».



« Dans les airs gais et vifs, il faut ordinairement marquer les tours de la roue avec
le poignet… » (p .17).

« Dans les airs tendres ou musettes, il n'y a point de coup de poignet déterminé.



On peut tourner la roue plus ou moins vite selon le caractère des airs» (p. 17).
« Quoique j'ai dit ci-dessus qu'il ne fallait pas marquer les notes avec le poignet
dans les airs tendres ou musettes, l'on peut cependant de temps en temps
marquer avec le poignet les rondes, blanches et noires… Cela dépend du
caractère de la pièce et du Joueur » (p. 17).















« Un ensemble de crécelles ou d’autres appareils bruyants sera mis en action par
des garçonnets, dans l’église, à l’heure où, selon la croyance chrétienne, Satan et
les Ténèbres sont les maîtres de l’univers ; cette contremusique devient un
symbole des puissances démoniaques, du monde du dessous ; elle correspond à
un temps de rupture d’équilibre »4.







« Quant au chevalet, il s'ôte aisément de dessus la corde quand on veut, et il n'y a
que sa jambe G qui porte fermement sur la table, car l'autre jambe touche
légèrement le petit morceau carré de verre, d'ivoire ou de métal que l'on colle sur
la table afin que cette jambe fasse de petits frémissements dessus lorsque l'on
touche la corde d'un archet ».

« Il faut premièrement remarquer qu'il est fort difficile d'accommoder ce chevalet
afin qu'il tremble comme il faut, car pour peu que l'on y manque, son tremblement
devient trop fort et désagréable ou trop faible : de sorte que l'on est souvent
plusieurs heures à trouver le point de perfection qu'il désire. Secondairement l'on
use d'un petit morceau de bois que l'on entre dans une rainure faite sur l'autre
chevalet X, lequel est collé sur la table, afin que le dit morceau serve d'un
chevalet mobile pour être mu à droite ou à gauche jusqu'à ce que le chevalet Y se
rencontre justement à l'endroit où il tremble médiocrement pour contribuer avec
le tremblement de la corde à faire le son de la trompette ».
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« Du Guidon. J'appelle cette petite corde le guidon parce que c'est elle qui
gouverne le chevalet. En la tendant à son juste point elle fait frémir le chevalet et
forme les sons de trompette, en la détendant, elle l'assourdit. C'est dans cette
situation que j'imite la flûte traversière et que je joue des airs tendres que l'on
croirait ne pas convenir à cet instrument et qui y sont cependant très agréables,
lorsqu'on est parvenu à un degré d'habitude et de propreté ; j'ai amusé et étonné
les personnes de la première condition et autres, connaisseuses et de goût, non
seulement avec des morceaux d'exécution, mais en jouant avec délicatesse des
brunettes comme l'autre jour Ma Cloris, Assis sur l'herbette etc. » 592 .









« Iço sont li doze instruments Tant par les sons doucement Gigen, harpien,
sinphonien »………(Le Roman de Troies) « Tympana, psaltérion, citharae,
symphonia dulcis »..........(Nicolaus de Braia) « La douceur de la symphonie ».....
(Guillaume de Machaut) « Cet instrument moult doux son et plaisant ».......(V. Gay)
« Sambuce et saltérii et simphonie dulcisone »......(Heinrich Suso) « Cors et
musettes symphonies doulcettes »..........(Jean Molinet).



« Qui sonnoient moult doucement Chyffonies et monocordes ».

















« vivait avec des maîtres du ballet qui chorégraphiaient ses concertos comiques.



643

644

648

Les rythmes des danses étaient donnés. Le musicien n'a pas eu besoin de
chercher à complexifier ces aspects de son art. Cette pulsion rythmique
contribue à asseoir la forme de toutes ses pièces. Il se montre à l'aise dans ces
nombreux Tambourins où les basses martèlent la pulsation » 643 . « La plupart des
concertos de Corrette avaient une destination chorégraphique dans le cadre des
Théâtres de la Foire. Il ne convenait pas, dans ce contexte ludique de
s'embarrasser d'harmonies complexes qui auraient ruiné le propos du
compositeur et du maître de ballet » 644 .

« Il [Corrette] a tous les samedis un concert dans sa maison avec plus de
quarante personnes, qui est très suivi et où, de mon temps, avait l'habitude de
venir très souvent l'ambassadeur napolitain, le prince d'Ardore 648 , un seigneur
qui possède une habileté particulière au clavecin et qui aime vraiment la
musique ».
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« On appelle trompette la corde qui est posée sur un petit chevalet, à laquelle est
attachée une autre petite corde très fine qui répond à une petite cheville que l'on
tourne plus ou moins, selon que l'on veut faire battre la trompette ». Plus loin,
Boüin se reprend en indiquant que ce n'est pas la trompette qui bat mais le
chevalet mobile qu'il appelle chevalet de trompette et qui doit « battre comme il
faut » 655 .
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« Il y a beaucoup de prudence aux personnes qui se destinent à la vielle,
d'apprendre auparavant cinq ou six années à toucher le Clavecin… » 682 .

« Je touche le clavecin ; j'exécute les pièces de Couperin ; je timbalise celles de
Rameau dont j'ai le traité d'harmonie, avec la règle de l'octave de Campion.
J'exécute et je transpose à livre ouvert, demi ton plus haut, demi ton plus bas ou
autrement, toute sorte de musique française ou italienne ; je la double, je la triple.
La composition m'est familière, je prélude pendant une heure, à trois, quatre
parties, sur tel sujet de fugue, double fugue et contre fugue que l'on me donne »
683 .

« Cet instrument a ses propriétés comme le violon a les siennes. Si le clavecin
n'enfle point ses sons, si les battements redoublés sur une même note ne lui
conviennent pas extrêmement, il a d'autres avantages qui sont la précision, la
netteté le brillant et l'étendue. On devrait donc prendre un milieu, qui serait de
pratiquer quelquefois la légèreté des sonates et d'éviter les morceaux lents qui
s'y rencontrent dont les basses ne sont point faites pour y joindre les parties
luthées et syncopées qui conviennent au clavecin » 684 .
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« Tout le monde est persuadé que pour bien toucher d'un instrument, il est
nécessaire d'avoir la main bien posée et de bien doigter. Cependant très peu de
personnes y font attention, ce qui fait qu'on trouve souvent des difficultés dans
l'exécution d'une pièce, ou faute d'avoir pris la peine de bien ranger ses doigts,
ou parce qu'on a pris une mauvaise position lorsqu'on l'a appris ou faute d'avoir
eu des principes certains ; C'est ce qui m'a déterminé à composer ce traité tant
pour la commodité des Maîtres que pour l'utilité des écoliers, quoiqu'il soit très
difficile de donner des règles à un art qui semble s'être assujetti et ne devoir ses
progrès qu'à l'habitude, il est cependant des choses qu'il faut indispensablement
faire les uns comme les autres ce qui constate des principes certains comme je
vais démontrer » 695 .
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« Lorsqu'on répète plusieurs fois de suite la même note, soit 4 sol, soit 4 la […], il
faut donner autant de coups de doigts qu'il y a de notes pour les détacher ; sur le
violon et sur la flûte, on est obligé d'avoir recours aux coups d'archet et aux
coups de langue, pour rendre cette même articulation que l'on fait sentir avec le
doigt sur la vielle ; ainsi l'articulation se trouve donc au même degré sur ces trois
instruments, par le moyen du coup de doigt, du coup de langue et du coup
d'archet » 703 .





« Mais parce que la main gauche [à la vielle] ne peut faire les gentillesses du
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manche des Violes sur le clavier de la vielle, elle est privée de plusieurs beautés
dont elle serait capable, si l'on pouvait suppléer tous les tremblements et les
coups ravissants de l'archet par quelque industrie, que plusieurs ont recherchée
en collant un écheveau de crin de cheval ou de soie crue ou filée sur la roue et en
faisant des archets mobiles ou immobiles de plusieurs façons, mais l'on n'a pu
suppléer les mouvements de la main de ceux qui charment les oreilles par les
instruments à manches touchés et non touchés, dont j'ai parlé dans les discours
précédents » 709 (c'est nous qui soulignons dans le texte).





« La cadence ou tremblement est un agrément indispensable sur tous les
instruments ainsi que pour la voix. Autrement un air est sans grâce, sans goût et
ressemble plutôt à du plain-chant qu'à de la musique »





« Au commencement du XVIIIe siècle, la vielle était encore telle qu'elle avait été
sur la fin du siècle précédent…Dans le clavier (qui était d'un tiers plus large que
les claviers d'à présent) il y avait trois cordes dont deux étaient les chanterelles
semblables à celle dont nous nous servons ; la troisième était beaucoup plus
grosse, on la nommait Voix Humaine et (pourvu qu'on l'entendit de fort loin), elle
imitait un peu la Voix Humaine d'un jeu d'orgue. Mais de près, elle n'était pas
supportable ».
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« Il faut encore observer que les airs que l'on transpose dans ces deux tons (Do
et Sol) pour les dits instruments, ne doivent moduler dans le Mode Majeur, qu'à la
Dominante et en passant à la Sous Dominante. A l'égard du Mode Mineur, les Airs
peuvent moduler non seulement aussi à la Dominante et Sous Dominante, mais
encore à la Médiane et à la 6e mineure ainsi qu'à la 7e ; mais il faut dans ce cas,
que le passage ne dure pas plus d'une mesure ou deux seulement, et qu'il soit
adouci et fait avec art ; car autrement il serait dur à l'oreille, parce que les Cordes
ou Bourdons, qui continuellement sonnent l'accord de 5e et fondamentale du
premier ton, deviendraient des cordes étrangères au nouveau ton et formeraient
sans cesse des dissonances mal placées, qui seraient insupportables si le trait
durait longtemps » 765 .
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« Ces compositeurs et accompagnateurs toujours bouffis d'orgueil, se comparent
aux architectes et ceux qui jouent des instruments à partie seule, à des
manœuvres ; mais cela ne nous regarde point puisque la vielle possède toutes
les parties pour un accompagnement continuel. S'ils étaient plus judicieux, ils
avoueraient qu'ils ont obligation de la Basse continue à la vielle. Le mot de Basse
continue est suffisamment énergique pour exprimer une Basse qui ne change
point, c'est ce que la vielle accomplit parfaitement et sans foin » 775 .







782

Dehors résonner doucement D’un air monotone et si tendre Qu'il bruit en moi
vaguement, Une de ces vielles plaintives Muse des pauvres Auvergnats, Qui
jadis aux heures oisives Nous charmaient si souvent, hélas ! Et, son espérance
détruite, Le pauvre s'en fut tristement; Et moi je pensai tout de suite A mon ami
que j'aime tant, Qui me disait en promenade Que pour lui c'était un plaisir
Qu'une semblable sérénade Dans un morne et long loisir. Nous aimions cette

humble musique Si douce à nos esprits lassés Quand elle vient, mélancolique
Répondre à de tristes pensers » 782 .













































« Depuis que MA COMERE a quitté sa quenouille, qu'elle a abandonné le goût
d'une lecture amusante ; qu'enfin elle a su dérober à ses compères l'enjouement
d'une conversation remplie de vivacité et d'esprit : depuis, dis-je, qu'elle a
considéré la VIELE comme un instrument capable d'occuper sa délicatesse ; il
n'est pas étonnant qu'à son exemple, les Clairs-Voyants courent sus aux pauvres
aveugles, pour leur envahir un bien qui leur étoit propre… ».



















« La vielleuse habile ou nouvelle méthode courte, très facile et très sure Pour
Apprendre à jouer de la vielle. Dédiée à Madame la Comtesse de La Vieuville ».













« Je suppose un homme assez musicien pour connaître les valeurs des notes, les
différents mouvements des airs tant dans les mesures simples que composées,
la valeur des poses, demi-pauses, soupirs, demi- soupirs, ¼ de soupir et autres
silences, les différentes marques qui caractérisent les agréments, c'est à dire les
cadences ou martèlements, les ports de voix, les cadences brèves et coulées, les
pincés ou autres, car dans le cas où il ignorerait quelques unes de ces



circonstances il n'y a point de musicien soit vocal soit instrumental [sic] qui ne
soit en état de les lui expliquer [sic]. Cela posé, j'entre en matière ».















« La pièce maîtresse de cet ensemble reste manifestement la Chaconne (de 96
mesures), qui progresse par segments de 4 mesures dupliquées :

Bien sûr, nous trouvons un passage en mineur (32 mesures), juste en son milieu,
avant les 16 dernières mesures en majeur. Dans ces mesures à 3 temps, chaque
variation apporte son changement caractéristique ; pour répondre à la vivacité
grandissante de la partie de vielle, la ligne de basse s'anime aussi peu à peu
(jusqu'au passage mineur). La chaconne se termine brillamment par des batteries
de doubles-croches et des triolets » :
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« Les menuets dans le goût de viellesont annoncés ainsi par la Folie : J’attriste
l’allégresse même Par mes sons plaintifs et dolents Si par conséquent [ajoute
l’auteur], nous les trouvons d'une poignante nostalgie, nous pouvons nous
assurer que cette interprétation n'est pas fantaisiste et qu'ils sont bien destinés à
exprimer une douleur plaintive » 906 .







914

915

« Toute l'expression de la Musique Françoise, dans le genre Pathétique, consiste
dans les Sons traînés, renforcés, glapissants, et dans une telle lenteur de
mouvement, que tout sentiment de la mesure y soit effacé. De-là vient que les
François croient que tout ce qui est lent est Pathétique, et que tout ce qui est
Pathétique doit être lent. Ils ont même des Airs qui deviennent gais et badins, ou
tendres et Pathétiques, selon qu'on les chante vite ou lentement. Tel est un Air si
connu dans tout Paris, auquel on donne le premier caractère sur ces paroles : Il y
a trente ans que mon cotillon traîne, etc. et le second sur celles-ci : Quoi, vous
partez sans que rien vous arrête, etc. C'est l'avantage de la Mélodie Françoise ;
elle sert à tout ce qu'on veut. Fiet avis, et, cum volet, arbor » 914 .

«Ainsi, n'ayant point imaginé de signes ou caractères pour communiquer nos
idées particulières, nous tâchons d'y remédier en marquant au commencement
de nos pièces, par quelques mots comme Tendrement, Vivement, etc., à peu près
ce que nous voudrions faire entendre » 915 .

















928

« Je suis persuadé qu'en faisant attention aux moyens que je viens de donner, on
sera obligé de rendre justice à l'effet de ces deux instruments, lorsqu'ils seront
parfaitement unis entre eux, ce n'est qu'après plusieurs épreuves que j'ai faites
avec Monsieur Danguy que je hasarde de présenter au public un ouvrage dont je
souhaite qu'il goûte la nouveauté » 928 .

















































































« Celui-ci a parlé du fameux Orphée à qui tous les poètes de l'antiquité ont
attribué la gloire de s'être fait suivre par les arbres et par les animaux enchantés
par la douce mélodie de ses chants et de l'instrument avec lequel il
l'accompagnait. Or quel est l'instrument par le secours duquel Orphée opérait
tant de merveilles ? Jean de Meun ne fait aucune difficulté de les attribuer à la
vielle ; car en parlant d'Orphée, il dit que ce fameux chantre de la Thrace faisait
après soi aller les bois par son beau vieller (en italiques dans le texte) » (p.14/15).











« A quoi sert cette tresse s'il vous plaît… Cela m'a l'air d'une sangle ? C'est,
répondit le Maître, la ceinture pour suspendre l'instrument à son côté. Quoi une
ceinture ? dit la Marquise, nous n'en portons plus, ce n'est plus la mode, et c'est
tout dire. Tenez, monsieur, on a eu beau dire et beau faire pour nous obliger d'en
porter, tout a été inutile, je n'en porterai point. Mais… Madame, c'est la ceinture
d'Apollon, lorsque étant berger, il gardait les troupeaux du roi Admette. Ah ! Ah !
reprit la Marquise, d'Apollon !… honneur donc à la ceinture d'Apollon » (p.14).
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